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BULLETIN MENSUEL DES 

LACS-RESERVOIRS 

Synthèse 
 
Au 1er mars 2017, les quatre lacs-réservoirs gérés par l’EPTB Seine Grands Lacs totalisent un 
volume de 678 millions de m³ (84 % de la capacité normale et 80% de la capacité 
exceptionnelle) supérieur de 93 millions de m³ à l’objectif théorique. 
 
Après la pluviométrie intense du mois de janvier (équivalent de 2 à 3 mois de pluie), celle du 
mois de février se révèle majoritairement inférieure de 10 à 55 % à la normale sur l’ensemble 
du bassin versant de la Seine. 
Avec des débits en amont des prises d’eau encore supérieurs à la normale, le déstockage a 
été amorcé sur les lacs-réservoirs afin de revenir sur les courbes d’objectif théorique, tout en 
respectant les débits de référence en aval des ouvrages. 
 

Le volume déstocké entre le 1er février et le 1er mars s’élève à 127 millions de m3, portant à 
170 millions de m³ le volume disponible pour l’écrêtement des crues. Pour rappel lors de la 
crue de janvier le volume dérivé a atteint près de 500 millions de m³. 
 
 

Direction de la Bassée et de l’Hydrologie 
Email : hydrologie@seinegrandslacs.fr 
 

mailto:hydrologie@seinegrandslacs.fr
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1. PLUVIOMETRIE 
 

Au début du mois de février, le taux d’humidité des sols est maintenu par des précipitations de faibles 
intensités quasi quotidiennes (en moyenne seulement 4 jours sans précipitations sur les têtes de bassin). Puis 
les pluies enregistrées entre le 14 et 17 février ont représenté environ 50 % du cumul mensuel de février en 
amont des bassins. A partir du 18 février, le temps devient sec et froid. 
Les précipitations maximums ont été enregistrées sur le bassin amont de la Seine, le 16 février à Chanceaux 
(21) et Echalot (21) avec respectivement 18 mm et 22 mm et sur le bassin amont de l’Yonne, à Arleuf (58) on 
enregistre un cumul pluviométrique en 48h (les 14 et 15 février), de 50 mm. Sur le bassin amont de la Marne, 
la plus forte précipitation journalière est observée le 16 février, à Langres (52), avec 16 mm. 
 
Le cumul moyen de février est globalement inférieur de 10 à 55 % aux normales saisonnières sur la majorité 
du bassin.  
Sur le bassin amont de la Marne, le cumul moyen atteint 58 mm à Langres (52) et 62 mm à Chaumont (52), à 
comparer respectivement au cumul mensuel moyen de 65 mm et 69 mm, soit inférieur de 10 % à la normale. 
Sur le bassin intermédiaire (région Ile-de-France) à Chevru (77), le cumul atteint 25 mm à comparer au cumul 
mensuel moyen de 55 mm, soit 55 % inférieur à la normale. Seul Troyes (10) a enregistré un cumul de 52 mm 
à comparer au cumul mensuel moyen de 42 mm, soit 24 % supérieur aux normales saisonnières. 
 
Les cartes suivantes, issues de Météo-France, ont fourni pour ce mois de février, les cumuls de précipitations 
observés sur les bassins et leur rapport à la normale :  

 

 
   

Figure 1 : Cumul mensuel des précipitations totales - 
Source Météo France 

 

 
 

Figure 2 : Rapport à la normale 1981 à 2010 du cumul 
mensuel des précipitations totales – Source Météo 

France 
 

 

 

 

 

 



3 Bulletin mensuel des lacs-réservoirs de février 2018 

 

2. DEBITS DES RIVIERES EN AMONT DES LACS-RESERVOIRS 

 
Les débits des cours d’eau en amont des prises des quatre lacs-réservoirs ont diminué progressivement au 
début du mois et réagissent fortement aux précipitations de mi-février, intervenant sur des sols saturés. De 
nouvelles pointes de crue se sont formées sur la période du 16 au 21 février. Vers la fin du mois, les rivières 
ont enregistrées une nouvelle baisse suite au temps sec. 
 
Les plus forts débits atteints en amont des lacs-réservoirs s’établissent comme suit : 

 25 m3/s sur la Blaise à Louvemont, le 16 février,  

 14 m3/s en amont de la retenue de Pannecière, le 17 février, 

 149 m3/s sur la Marne à Saint-Dizier, le 19 février, 

 134 m3/s sur la Seine en amont de la prise d’eau, le 20 février, 

 96 m3/s sur l’Aube à Trannes, le 21 février, 
 

Les graphiques suivants permettent de comparer le débit moyen mensuel du mois en cours par rapport aux 
débits moyens mensuels statistiques, et d’observer la tendance sur les mois précédents. 
 

 
 

 
        

 
 

 
 

            Figure 3 : Comparaison des débits moyens mensuels et des débits statistiques à l’amont des 4 lacs-réservoirs 
 

Les moyennes mensuelles s’établissent entre le médian et le quinquennal humide pour la Marne et l’Yonne en 
amont de la retenue de Pannecière et entre le quinquennal humide et le décennal humide pour l’Aube et la 
Blaise. 
Le débit moyen mensuel de la Seine est encore supérieur au vicennal humide, en raison d’une réaction 
beaucoup plus lente du bassin et d’une très lente décrue. 
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3. GESTION DES LACS-RESERVOIRS 

 

 

Figure 4 : Carte de localisation des 4 lacs-réservoirs 

1 L’objectif de gestion est réajusté, environ 4 fois par an, lors des COTECO. Ce comité permet d’ajuster les 

objectifs de vidange et de remplissage en fonction des contraintes hydrologiques et des travaux envisagés. 

Les objectifs théoriques sont fixés par les règlements d’eau et servent de référence pour la définition des 

objectifs de gestion COTECO.   

 

Le 1er février, les quatre lacs-réservoirs gérés par l’EPTB Seine Grands Lacs totalisaient un volume de 
804 millions de m³ (99.7 % de la capacité normale et 95 % de la capacité totale), supérieur de 402 millions 
de m3 à l’objectif de remplissage théorique1. 

 
Le déstockage a été amorcé à partir du 4 février sur Marne , le 5 à Pannecière et le 9 février sur les lacs 
Seine et Aube, soit plus de 10 à 15 jours après le passage de la pointe de crue. Ce délestage permet 
d’une part de déstocker les ouvrages dont la tranche exceptionnelle a été mobilisée, et d’autre part de 
reconstituer progressivement la capacité d’écrêtement des quatre lacs-réservoirs afin de pouvoir gérer 
l’arrivée éventuelle d’une nouvelle crue. Ce déstockage a été réalisé en concertation et en accord avec les 
services de l’État.  
Les pluies tombées sur l’amont du bassin versant entre le 14 et le 17 février, sur des sols encore fortement 
saturés, se sont traduites par une réaction rapide des cours d’eau, entraînant une remise en vigilance 
jaune des tronçons Seine, Marne et Yonne amont. Les nouvelles hausses de débit constatées en amont 
des lacs ont conduit ponctuellement à un redémarrage des prises, avant reprise durable des restitutions. 
 
Ainsi, le 1er mars, les lacs-réservoirs enregistrent un volume 678 millions de m3 (84 % de la capacité 
normale), supérieur de 93 millions de m3 à l’objectif théorique.  
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Lac-réservoir Marne  

 Le 1er février, le volume du lac-réservoir totalisait 333 millions de m3 (96 % de la capacité 

normale et 92 % de la capacité totale), supérieur de 163 millions de m3 à l’objectif théorique.  

En février, le débit moyen amont (Marne + Blaise) est de 102 m3/s, valeur supérieure aux normales de saison 
et limitant les possibilités de déstockage.                                                                                                                                                                                                                     

Du 4 au 16 février, le déstockage enregistrait un débit moyen de restitution de 45 m3/s, avec un maximum de 
50 m3/s, soit la capacité nominale des ouvrages de restitution, et a permis de libérer un volume de 45 millions  
de m3 dans le lac-réservoir. La nouvelle hausse des débits en amont du lac a entrainé un redémarrage des 
prises sur quelques jours pour un stockage de 4.2 millions de m³. A partir du 23 février, à la faveur de la baisse 
des débits en rivière, le déstockage a repris avec un débit moyen de restitution à 40 m3/s. 

Le débit aval a été maintenu inférieur au débit d’écrêtement de 160 m³/s sur l’ensemble du mois de février. 

Durant le mois de février, les restitutions ont permis le déstockage d’un volume de 62 millions de m³ et de 
recréer une capacité d’écrêtement des crues de 90 millions de m³. 

Le 1er mars, le volume du lac-réservoir totalise 273 millions de m3 (78 % de la capacité normale), supérieur de 

13 millions de m3 à l’objectif théorique. 
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Lac-réservoir Seine  

 Le 1er février, le volume du lac-réservoir totalisait 219 millions de m3 (99.8 % de la capacité 
totale), supérieur de 124 millions de m3 à l’objectif théorique. 

En février, le débit moyen amont de la Seine s’établit à 94 m3/s, valeur encore nettement 
supérieure aux normales de saison et limitant les possibilités de déstockage. La décrue est particulièrement 
lente sur la Seine, réalimentée par de nouvelles pluies mi-février et des débits d’affluents encore soutenus. 

Du 9 au 16 février, le déstockage s’effectuait sous un débit moyen de restitution de 18 m3/s, permettant de 
libérer un volume de 13 millions de m3 et de sortir de la tranche exceptionnelle. La nouvelle hausse des débits 
en amont du lac contraint à un redémarrage des prises, à un stockage de 6 millions de m³ et à un retour en 
tranche exceptionnelle.  

Durant ce nouvel épisode de crue, une dérogation préfectorale portant le débit en aval de l’ouvrage à 140 m3/s 
au lieu de 120 m3/s est accordée, et utilisée à hauteur de 130 m³/s.  

A partir du 24 février, à la faveur de la baisse des débits en rivière, le déstockage a repris avec un débit moyen 
de restitution à 30 m3/s. Entre le 1er février et le 1er mars, les restitutions ont permis de recréer une capacité 
d’écrêtement des crues de 22 millions de m3. Le 26 février, la courbe de volume est de retour en tranche 
normale d’exploitation, après près de 30 jours passés en tranche exceptionnelle. 

Le 1er mars, le volume du lac-réservoir totalise 197 millions de m3 (95 % de la capacité normale), supérieur de 
67 millions de m3 à l’objectif théorique. 
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Lac-réservoir Aube  

 Le 1er février, le volume du lac-réservoir totalisait 182 millions de m3 (99 % de la capacité 
normale), supérieur de 98 millions de m3 à l’objectif théorique.  

En février, le débit moyen amont de l’Aube s’établissait à 63 m3/s, valeur encore supérieure à la normale et 
limitant les possibilités de déstockage. 

Du 9 au 18 février, le déstockage s’effectuait sous un débit moyen de restitution de 23 m3/s, permettant de 
libérer un volume de 21 millions de m3 et de revenir dans la tranche normale d’exploitation, après près de 
20 jours passés en tranche exceptionnelle. La nouvelle hausse des débits en amont du lac contraint à un 
redémarrage des prises, et à un bref stockage de 2 millions de m³. 

A partir du 23 février, à la faveur de la baisse des débits en rivière, le déstockage a repris sous un débit moyen 
de 30 m3/s. Du 1er février au 1er mars, les restitutions ont permis un déstockage d’un volume de 37 millions 
de m3 dans le lac-réservoir. 

Le 1er mars, le volume du lac-réservoir totalise 145 millions de m3 (85 % de la capacité normale), supérieur de 
15 millions de m3 à l’objectif théorique. 
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Lac-réservoir de Pannecière  

Le 1er février, le volume du lac-réservoir totalisait 69 millions de m3 (87 % de la capacité 
normale), supérieur de 16 millions de m3 à l’objectif théorique. 

En février le débit moyen en amont de Pannecière s’établissait à 12 m3/s, valeur proche de la normale et 
favorisant les possibilités de déstockage progressif à partir du 5 février.  

Le déstockage du lac-réservoir a atteint 6 m3/s les 14 et 15 février, pour un débit moyen déstocké de 3 m³/s. 
Du 1er février au 1er mars, les restitutions ont permis un déstockage d’un volume de 6 millions de m3 dans le 
lac-réservoir. 

Le 1er mars, le volume du lac-réservoir totalise 64 millions de m3 (80 % de la capacité normale), inférieur de 1 
million de m³  à l’objectif théorique. 
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Gestion de la chaîne de la Cure 

EDF gère les ouvrages sur la Cure dont les barrages de Chaumeçon et de Crescent. Une 
convention tripartite entre EDF, l’EPTB Seine Grands Lacs et l’Etat prévoit une tranche dans les 
ouvrages pour l’écrêtement des crues et le soutien des étiages, et le remplissage de la retenue 
de Chaumeçon selon une courbe objectif.  

 
Le 1er mars, le volume garanti par le lac de Chaumeçon s’élève à 15.2 millions de m3.  
Le 1er mars, le volume garanti par le lac de Crescent s’élève à 2.1 millions de m3.  
Le 1er mars, le volume total garanti par les lacs de Chaumeçon et Crescent s’élève ainsi à 17.3 millions de m3. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 


